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Nous publions les décès, naissances et mariages qui nous sont connus.  

Nous respectons cependant l’anonymat s’il nous est demandé. 
 

Décès              

Ferrigno Marlène  née le 24.07.1958   décédée le 13.01.2019 

Gex Agnès   née le 11.05.1931   décédée le 02.02.2019 

 

Nous présentons nos sincères condoléances aux familles. 

 

Naissance   

Gollut Clément   né   le 01.01.2019   fils de Florian et Florence Gollut 

Perruchoud Meizy   née le 01.02.2019   fille de Gabriel et Jennifer Perruchoud 

 

Nous souhaitons une longue et heureuse vie à ces p’tits bouts de chou ! 

 

Mariage 

Chatton Aline et Rey-Mermet Joël    mariés le 20.10.2018 

 

Nous vous présentons tous nos vœux de bonheur. 

 

 
 

 
 

 
Notre 10e assemblée générale aura lieu le vendredi 26 avril 2019  

à 20h00 à la salle communale avec l'ordre du jour suivant : 
 

Liste des présences  
Procès-verbal de la 9

ème
 assemblée générale 

Comptes et rapport des vérificateurs  
Cotisations annuelles 
Rapport d’activité 
Elections statutaires 
Divers 

 

Participez nombreux à l'avenir de votre journal 

Une agape sera servie à l'issue de l'assemblée 

Association Véross'info 
 

Invitation 



Vie paroissiale   4 

                Parlons un peu ... 

                                                   de la Fête-Dieu  ! 
 

Tradition bien enracinée à Vérossaz, la Fête-Dieu suscite parfois des questions. Sans prétention, nous en traitons 

quelques-unes afin de  rendre la prochaine édition encore plus belle.  

 

Question 1 : Dieu ? 
Jocker, question suivante ! ... Bon, essayons, quand même ! Qu’on se dise croyant ou non, ce qui se passe dans nos vies 

reste bien mystérieux. Comment traverser les épreuves ou partager sa joie si ce n’est avec les autres. Les chrétiens 

croient que la vie se reçoit des autres (soin, éducation, conseil, coup de main, ...) et en même temps de Dieu. Le chemi-

nement chrétien consiste alors à laisser Dieu être Dieu au plus profond de soi. Dès lors, le regard porté sur soi, sur les 

autres et sur le monde en est changé : « Dieu, c’est quand on s’émerveille »  dit Maurice Zundel. 

Dieu c’est quand on s’émerveille (M.Zundel) 

 

Question 2 : Fête ?  
Là, on tombe vite d’accord! Fêter, c’est prendre le temps de s’arrêter, poser les outils, quitter les écrans ; parler, écou-

ter, rire ; célébrer, chanter, trinquer et manger ensemble. Une fois par année, depuis 150 ans à Vérossaz, Dieu est une 

des bonnes raisons pour se mettre en fête. Et toute la communauté s’unit pour le célébrer : enfants, adultes, respon-

sables politiques, militaires,...  
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Question 3 : Procession ? 
 

Curieuse tradition que ce cortège priant derrière le prêtre portant l’ostensoir. Nous revient en tête le nom exact de la 

Fête-Dieu : Solennité du Corps et du Sang du Christ. C’est donc le Christ-Ostie qui est célébré. Cet homme dont les pa-

roles ont marqué ses contemporains. Cet homme intimement divin et brûlant d’amour. Cet homme dérangeant qui a 

été exécuté. Cet homme qui, selon la foi chrétienne, a été plus fort que la mort et vient aujourd’hui encore élargir 

notre cœur par le mystère de la communion.     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Procession de la Fête-Dieu 2018 

 

Question 4 : Militaire ? 
 

Question posée par  un enfant de la paroisse: « pourquoi il y a des militaires ? Dieu n’aime pas la violence ! ». Seule 

une mise en perspective peut apporter une réponse satisfaisante.  Dans la société valaisanne du XIXème siècle qui a 

vu naître la Fête-Dieu, l’armée représentait la force et le courage de se défendre ou de s’affirmer.  Sa présence à la 

fête voulait signifier que la force se soumet à Dieu, et se met à son service pour défendre les plus faibles. Bien sûr, le 

monde a changé, pourtant nos sociétés ont  toujours des policiers, des CRS, des soldats à qui l’on confie des mis-

sions... en espérant qu’ils les mènent avec un cœur habité par Dieu.  

 

 

Fête-Dieu 2019 
 

Arrêtons là les questions !... Et place à la prochaine Fête-Dieu qui aura lieu le 20 juin 2019. Depuis deux ans, le 

manque de prêtre a engendré un changement d’horaire. Notre curé Pascal Lukadi célèbre à 9h00 à Vérossaz puis se 

sauve pour être à Massongex pour 11h00.  
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Témoignage de Mireille et Charly Udriot 

Un témoignage sera proposé dans le cadre de la journée.  Mireille et Charly Udriot sont les fondateurs de l’Association 

SOS Adoption basée à Choëx. Comme toutes les grandes aventures humaines, ils ont démarré très simplement. Au fil 

des jours et des années, se laissant guider par leur cœur, ils se sont mis au service des enfants handicapés et leur ont 

finalement consacré leur vie.  

 

 

Atelier Nature et Atelier Peinture  

au foyer "Anawin"  

créé par les Udriot 

 

 

 

Journée conviviale 
 

Comme à son habitude, les membres de la parade troqueront la tenue militaire pour le tablier de service et propose-

ront un repas pour tous. La paroisse les remercie pour leur engagement et leur fidélité.  Les autres activités prévues 

seront annoncées sur le flyer.  

 
Pour la paroisse, 

Fierz Samuel 
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soif, la soirée se poursuit autour d'un verre, d’un bol de 

soupe à la courge et de gâteaux, le tout mis en place par 

la commission scolaire.  

 

Je tiens maintenant à rassurer les sceptiques de la poule 

aux œufs d’or : Charles Perrault, Jean de la Fontaine ou 

encore les frères Grimm n’étaient pas au programme de 

la soirée. Néanmoins, l’initiative amène quelques points 

de réflexion. A l'heure où l'on aurait tendance à s'abru-

tir devant la version long métrage de la princesse au 

petit pois (et je ne parle pas forcément du légume), les 

contes nous ramènent à des valeurs d’échange. La 

transmission d’une histoire contée stimule l’imaginaire, 

renforce les liens intergénérationnels et propose une 

alternative aux écrans, devenus omniprésents.  

 

Alors, que l’on aime ou pas se faire raconter des his-

toires, il est parfois bon de déconnecter, de se laisser 

bercer par une voix qui nous amène à oublier la frénésie 

ambiante, même si l’on a plus l’âge de croire aux contes 

de fées.  

A moins que…     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Morisod Félicie 

J'ai testé pour vous... la soirée contes, organisée par le 

point lecture, dans le cadre de la nuit du conte en 

Suisse, qui a lieu tous les ans en novembre.  

 

Je l'avoue d'emblée, les contes m'évoquaient des his-

toires fantasques destinées aux enfants, dans lesquelles 

il n'est pas rare de tomber sur une princesse follement 

attirée par les batraciens, un magicien en robe ou même 

une bande de 3 cochons actifs dans la construction. La 

perspective d'une soirée de contes ne me faisait donc 

pas autant trépigner que le renard devant le fromage du 

corbeau. Quoi qu’il en soit, faisant fi de mes aprioris, je 

poussais la porte de la maison de commune.  

 

La salle est comble, le public bigarré et majoritairement 

féminin. Je m'installe dans un coin et la soirée com-

mence. Les bougies disséminées dans la salle, la soupe 

fumante qui attend sur l'âtre le réchaud électrique, les 

villageois réunis autour des conteuses… Cette ambiance 

m'évoque aussitôt les soirées d'autrefois (que je n'ai 

évidemment pas connues, dois-je le préciser...), où nos 

aïeux se réunissaient autour d’une histoire, pour occu-

per les longues soirées d'hiver. Mais ça, c'était avant les 

années 50, l'apparition de la télévision et… les coups de 

cœur d’Alain Morisod.  

 

Fabienne Monnay-Daves ouvre le bal, avant de laisser la 

place à d’autres conteuses. L'exercice possède bien des 

similitudes avec le théâtre : gestuelle ample, intonations 

ajustées, véritable exercice de mémoire... ou d'improvi-

sation. Tour à tour, puis ensemble pour le final, les con-

teuses amènent leur dynamique, leur style et leurs his-

toires. On passe du fantasque au réel, des bons senti-

ments aux moments les plus sombres. Dans le public, les 

visages sont attentifs et le silence règne en maître. Une 

heure s’est écoulée durant laquelle il n’a pas été ques-

tion de replay, télécommande et autres publicités pour 

du shampooing sans pellicules. Et puisqu’écouter donne 

https://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj09oq2rtLgAhUC36QKHQEpACMQjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Fwww.pinterest.com%2Fpin%2F713046553474146583%2F&psig=AOvVaw2tTM5XzkNqrEVnYWGZYUWD&ust=1551028724671934
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Le Club des Aînés a été fondé en 2001 et son siège 

est à Vérossaz. Il est présidé jusqu’en 2009 par 

Mme Monique Richard. Il est actuellement présidé 

par Mme Maryvonne Chanton. 

Le club a pour but de réunir les aînés de Vérossaz 

et des environs pour favoriser des contacts et orga-

niser des sorties. 

Le Club des Aînés est soutenu par Pro Senectute 

Valais, dont le siège est à Sion ; cette fondation 

offre différents services afin d’aider les seniors.  

Pour plus d’informations, vous pouvez vous adres-

ser à Mme Chanton au 024/485.30.44. 

Nos activités : 

- Assemblée générale suivi d’un petit loto 

- Sortie de printemps 

- Messe et goûter 

- Brisolée en automne 

- Loto apéritif 

-      Gym des Aînés, le mardi de 14h00 à 15h00,  

        monitrice Mme Janine Barman. 

 

Le Club des Aînés de Vérossaz est ouvert à toute 

personne désireuse de se joindre à nous pour par-

tager de bons moments. 

Photos de notre brisolée du 17 octobre 2018 à la Bu-

vette « Pourquoi pas ? » à Chétillon avec la participa-

tion de l’animatrice Pro Senectute Mme Nathalie 

Humbert 

 

Le comité « élargi » 

Notre cuisinier du jour, Christian 

Le Comité 
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       Le mot de la présidente 
 

 

Cette édition du Véross’info est l’occasion pour moi de 

vous informer du contexte financier de notre commune 

avec le budget 2019 et d’un historique sur l’évolution 

démographique.  

 

Budget 2019 

 

Ce budget a fait l’objet de toute notre attention afin 

d’obtenir un résultat équilibré tout en procédant à de 

nombreux investissements. Il répond également à une 

politique financière mise en place depuis quelques an-

nées afin d’anticiper des investissements conséquents, 

dont le nouveau bâtiment communal. 

 

CHIFFRES-CLES COMPTE DE FONCTIONNEMENT  

Résultat avant amortissement comptable 

Charges financières  CHF 2.395 millions  

Revenus financiers  CHF 2.905 millions  

Marge d’autofinancement  CHF 509'766.00  

 

Les charges du budget de fonctionnement sont répar-

ties comme suit :  

• Enseignement et formation 31.8 % 

• Administration générale 15.9 % 

• Protection/aménagement territoire 13.9 % 

• Prévoyance sociale 12.5 % 

• Trafic 10.5 % 

• Autres charges 15.4 % 

 

Résultat après amortissement comptable 

Marge d’autofinancement CHF 509'766.00  

Amortissements ordinaires  CHF 488'615.00  (10.33 %) 

Excédent de revenus               CHF   21'151.00  

CHIFFRES-CLES COMPTE DES INVESTISSEMENTS 

Dépenses  CHF 830'371.00 

Recettes  CHF   60'000.00 

Investissements nets  CHF 770'371.00 

 

Les principaux investissements portent sur : 

• Le réseau routier et l’éclairage public  
 CHF 220’000.00 

• Le réseau d’eau potable CHF 285’000.00 

• L’assainissement des eaux usées CHF 60’000.00 

• L’aménagement de la décharge de Mabilien 
  CHF 100’000.00 
 

Si l’augmentation constante de la population est un fac-

teur positif pour assurer la pérennité de notre com-

mune, il génère également des charges pour assurer 

l’entretien des installations, financer les investissements 

et fournir aux habitants des infrastructures répondant 

aux besoins des différentes générations.  

 

Le budget 2019 répond à ces critères tout en mainte-

nant une bonne capacité d’autofinancement et un en-

dettement faible.  

 

Démographie Vérossaz 

 

La statistique la plus ancienne retrouvée nous révèle 

qu’en 1800 la population était de 358 habitants et 

qu’elle a pris une tendance ascendante de plus de 40 % 

pour atteindre 607 habitants en 1850. Puis s’en suit une 

tendance inverse considérable de près de 50 % pour 

atteindre le niveau le plus bas avec 290 habitants en 

1960.  

 

L’historique nous révèle qu’il faudra plus d’un siècle et 

demi pour retrouver la population atteinte en 1850, 

nous sommes alors à la fin de l’année 2011 avec 612 

habitants.  
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Durant les années 2010 à 2018, la progression est cons-

tante avec une moyenne annuelle de 25 habitants sauf 

en 2012 où la progression est de 50 habitants.   

On constate également que depuis 2015 la fluctuation 

de la population est chaque année plus conséquente.  

En 2018, par exemple, les mutations au contrôle de l’ha-

bitant ont été impactées de 71 arrivées, 11 naissances, 

50 départs et 7 décès soit 25 nouveaux habitants pour 

atteindre 773 habitants au 31.12.2018. 

Source : office cantonal de la statistique https://www.vs.ch/web/acf/statpop 

La progression constante de 3 % en moyenne depuis 

2010 est également un véritable atout pour  l’aménage-

ment de notre territoire et nous permettra vraisembla-

blement d’appliquer la LcAT (loi cantonal sur l’aménage-

ment du territoire) tout en conservant les surfaces à 

bâtir sans mesure de restriction trop contraignantes. 

 

Je n’ai évoqué dans cet article que quelques dossiers, 

mais je suis naturellement à disposition pour tout autre 

sujet que vous souhaiteriez évoquer.  

 

 

Je terminerai en vous souhaitant mes meilleurs vœux 

pour la nouvelle année. Qu’elle soit heureuse d’un bon-

heur vrai, quelles que soient les circonstances, car il est 

toujours possible de modifier positivement le regard 

que l’on porte sur ce qui nous arrive. 

 

       

 

 

                                                      

Favre Muriel 



 

ASV Construction générale SA 

Rue du Châble-Bet 41 

1920 Martigny 

TEL. 027 / 723 23 32 
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Tout d'abord, nous avons l'immense plaisir de vous annon-
cer que tous les membres du premier comité ont entière-
ment été renouvelés ! 
 

On peut donc en tirer 2 conclusions : 
 

La première, qui risque de vous étonner : même les jeunes 

vieillissent ! Je dirais même qu’à chaque fois que vous pre-

nez une année, nous vieillissons de 365 jours...  

La deuxième, bien plus importante : la Jeunesse de notre 

village se porte bien ! Les "anciens" jeunes ont très bien 

réussi à nous motiver et nous intégrer, et c'est donc avec 

plaisir que le nouveau comité va continuer à écrire la belle 

histoire de notre association.  

Maintenant, c'est bien beau d'être dans le comité, mais qu'avons-nous fait depuis janvier ? 

1) L'Epopée Gruyérienne du 2 février 

Depuis notre Giron en août 2016, on peut dire que nous nous sommes fait un joli nom sur la scène inter-jeunesses. Du 
coup, nos amis gruyériens ont eu envie de nous rencontrer et de "tâter du bulgare" en nous invitant au Rassemble-
ment des Jeunesses Gruyériennes d'Hiver... et Dieu sait qu’ils l’ont vite regretté !  

 

 

 

 

 

 

 

 

2) La réussite de notre 4e Bal de l'hiver du 16 février 

Événement désormais connu et reconnu dans toute la région, notre traditionnel Bal de l'hiver s'est déroulé à mer-
veille ! Nous avons eu la chance d’accueillir des jeunes et des moins jeunes de tout le Valais, et tenons particulière-
ment à remercier tous les nouveaux habitants qui ont pris part à la fête ! Pas mal ces skis-shots hein ?!  

 

On se réjouit d’ores-et-déjà de la 5e édition qui promet d’être magique, mais avant on vous attend nom-
breux à la Fête au Village du 27 juillet 2019 à Chétillon ! 

Début d'année en fanfare pour l’Association de la Jeunesse de Vérossaz ! 

Armés des 10 plus valeureux guerriers, nous sommes 
allés en-là à Botterens montrer à ces fribourgeois que 
les Véroffiards sont robustes, et ce même lorsque que 
nous n’avons pas notre belle Cime-de-l'Est pour nous 
épauler!  

Arrivés 2e sur les 36 jeunesses lors des joutes sportives, 
nous sommes rentrés avec une magnifique cloche, le 
sentiment du devoir accompli et évidemment une sa-
crée gueule de bois le lendemain ! 

Pour le comité, 

Morisod Sébastien 
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LONGE DE PORC DU PARESSEUX     (3 - 4 pers.) 

 

1 filet de porc - 3 branches de persil - 3 oignons - poivre - 1 cuil à thé d’huile 

d’olive ou de beurre - 3  branches d’estragon - 25 cl de bouillon de bœuf - 4 

pommes de terre -sel. 

 

Faire fondre la matière grasse dans une cocotte. Ajouter le filet de porc, puis les 

herbes, les oignons et les pommes de terre. 

Laisser mijoter à feu doux environ 1 h. 

 

 

MOUSSE DE NOIX DE COCO 

 

4 dl de lait de coco en brique - 50 g de sucre en poudre - 50 g de noix de coco râ-

pée - 5 blancs d’œufs. 

 

Mélanger le lait de coco, le sucre et la noix de coco râpée. Battre les blancs 

d’œufs en neige (petite astuce les saupoudrer d’un peu de sucre pour les rendre 

plus ferme) les mélanger délicatement à la préparation de lait de coco. 

Mettre dans des petits ramequins et au frigo au minimum 2 h.  

 

    Bon appétit !! 
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La commune accueille chaque année, comme il se doit, 

les habitant(e)s de Vérossaz qui ont emménagé courant 

2018 sur la commune.  

Organisé le 16 novembre 2018, ce traditionnel rendez-

vous a, à nouveau, rencontré un vif succès avec une 

forte participation. Les membres du conseil communal 

ont ainsi pu se présenter et faire connaissance avec 

leurs nouveaux(elles) concitoyen(ne)s.  

NOUVELLES CITOYENNES 

Lors de cette soirée, nous avons pris le temps de féliciter 

3 nouvelles « Suissesses » installées sur notre commune. 

En effet, 3 habitantes de notre village ont obtenu la natio-

nalité suisse. Bravo à elles pour ce bel attachement en-

vers notre pays, mais aussi pour leurs divers engage-

ments respectifs au sein de différentes associations de 

notre village.  

Mmes Blandine Kreis, Mélanie Coiro et Cédrine Croset 

La commune a aussi pu à cette occasion accueillir et 

féliciter plusieurs « Enfants » de Vérossaz qui ont atteint 

leur majorité durant l’année 2018.  

En effet, Julie Voeffray et Naomi Croset ont été digne-

ment et formellement saluées par les autorités commu-

nales présentes. Notre présidente a magnifiquement 

loué les avantages et les bienfaits de vivre dans notre 

beau village.  
 

De sympathiques et agréables moments d’échanges et 

de partage ont eu lieu tout au long de la soirée. Celle-ci 

fut empreinte de joie, de rire et de convivialité. Elle fera 

à nouveau date dans les mémoires des membres du 

conseil communal présents.  
 

 

Au nom des autorités communales de Vérossaz, nous 

profitons de ces quelques lignes pour réitérer nos sin-

cères félicitations aux nouveaux promus. Plein succès à 

eux (elles), nos meilleurs vœux pour la suite.  

PROMOTION CIVIQUE 

M. Sebastian Imesch, conseiller communal et Mme Mu-
riel Favre-Torelloz, présidente de la commune, entourent 
nos jeunes « promues », Mlles Naomi Croset et Julie 
Voeffray. 
 

Absents sur la photo : Pochon Mélinda, Bouvier Laurent, 
Granges Cyrille et Michaud Fabien. 

Imesch Sebastian 
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Laure, que ce soit Coutaz ou Bressoud, c’est une fille qui 

s’est envolé pour le plateau il y a sept ans, alors enceinte 

de sa première fille, pour retrouver ses racines origi-

nelles. Le saut n’était pas grand, à peine un kilomètre à 

vol d’oiseau depuis le nid familial près des Cases à St-

Maurice. 
 

Laure, c’est donc une maman heureuse. De deux petites 

écolières. 
 

Laure, c’est aussi une épouse. Celle de Nicolas le baryton 

de la Sigismonda.  
 

Laure, c’est une enseignante troubadour qui vole de 

classe en classe à St-Maurice et Lavey. 
 

Laure c’est aussi une designer graphiste en formation, 

passionnée par la photographie. Ses créations respirent 

la légèreté des nuages. Elle est à l’origine par exemple 

du logo du Point Lecture.  
 

Laure, c’est aussi une comédienne émérite, de même 

que depuis peu l’assistante du metteur en scène au 

Théâtre du Dé d’Evionnaz. 
 

Mais Laure c’est, en ce qui nous concerne ici, une écri-

vaine qui vient de publier son premier livre Quand il fau-

dra partir aux éditions Torticolis et Frères. 
 

Quand il faudra partir est une œuvre profonde, dont 

Laure en a commencé l’écriture à l’hôpital au chevet de 

son papa en début 2013. Les thèmes comme la 

souffrance, le départ, le deuil, le manque et la nostalgie 

sont évidemment sombres, mais Laure nous dépeint 

aussi l’après qui se doit d’être un « recueil des pos-

sibles ». Et l’on peut compter aussi sur la nature qui 

nous accompagne tout au long de cette lecture et nous 

amène une fraicheur bienvenue, un ancrage. 
 

Certains d’entre-vous peut-être ont eu la chance de 

pouvoir assister à la soirée lecture qu’elle a proposée à 

la salle communale en décembre 2018 avec des comé-

diens de sa troupe et une pianiste. Ce fut un succès. Et 

d’ailleurs, les retours sont dithyrambiques : lecteurs, 

critiques et auditeurs, d’une voix, annoncent une 

œuvre très touchante, subtilement rédigée qui émeut 

aux larmes. 

Laure nous rappelle que les présents jamais ne du-

rent et se demande dans ses écrits comment l’être hu-

main gère les départs. Il semblerait qu’elle en ait trouvé 

une manière et une belle. Elle a dit qu’écrire lui faisait 

du bien. Et bien, nous dirons que la lire nous en fait 

tout autant. 
 

Le 1er janvier 2019, à l’occasion des vœux de l’adminis-

tration communale, c’est avec beaucoup d’émotion et 

de joie que la commission SLCT Santé-Social décerne le 

mérite culturel 2018 à Laure Coutaz Bressoud. 
 

Si vous désirez découvrir quelques passages du livre, 

écouter de beaux comédiens, une belle pianiste et ren-

contrer Laure, retenez ces dates: 
 

7 et 9 avril - Cellules poétiques - Martigny 

22 mai 19h00 - Médiathèque - St-Maurice   
 

Pour en savoir plus: page Facebook de Laure Coutaz et 

www.thecloudyfactory.ch. 
     

 

 

Salerno Michaël 



Ricardo Rodriguez
Masseur Diplômé

Agréé ASCA

Massages - Reboutage 

 078 889 92 84
Soins pris en charge par certaines caisses maladies 

Aussi à votre

domicile

Rue de quartery 2
1869 MASSONGEX
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Vérossaz et saint Hymnémode, premier abbé de Saint-Maurice 
 

Il arrive parfois, au détour d’une lecture, qu’on découvre une anecdote dont on n’avait jamais entendu parler aupara-

vant et qui tisse un lien nouveau, bien discret il est vrai, entre les origines de l’abbaye de Saint-Maurice et Vérossaz. Si 

l’on connaît assez bien l’histoire de la venue à Vérossaz de saint Sigismond, roi des Burgondes et fondateur de l’ab-

baye, qui saurait dire qui fut saint Hymnémode ?   
 

Saint Hymnémode est pourtant connu pour avoir été le premier abbé du monastère de Saint-Maurice d’Agaune. Son 

abbatiat, très court (à peine sept mois selon la Vie des abbés d’Agaune), se termina à sa mort le 3 janvier 516 alors 

qu’il était dans sa soixantième année. La brièveté de cet abbatiat permit à certains de douter de l’existence du person-

nage. Cependant, les historiens qui se sont penchés sur les origines du monastère à l’occasion des 1500 ans de la fon-

dation de l’abbaye de Saint-Maurice ne doutent plus de l’historicité d’Hymnémode et la preuve définitive de son exis-

tence fut découverte à Vérossaz en 1903.  

Saint Hymnémode : repères biographiques 
 

La Vie des abbés d’Agaune et l’épitaphe d’Hymnémode permettent de savoir qui fut ce personnage aujourd’hui bien 

méconnu. Né vers 455, Hymnémode était d’origine burgonde. Il servit d’abord à la cour du roi Gondebaud, mais il 

était attiré par la vie spirituelle et se convertit à la foi catholique. Il voulut alors se faire moine dans le monastère de 

Grigny, au sud de Lyon. Or, à cette époque, les Burgondes étaient ariens et sa conversion ainsi que sa volonté d’entrer 

dans la vie monastique passèrent pour une étrangeté, ce qui poussa les moines à lui refuser l’entrée dans leur com-

munauté. Il vécut quelque temps en ermite, dans une grotte, non loin du monastère, mais il y fut finalement admis. Sa 

piété et sa sagesse amenèrent ensuite les moines à le désigner comme abbé à la mort de leur supérieur. Sous son 

autorité, le monastère de Grigny se développa et sa renommée gagna tout le royaume burgonde. Parce qu’il était le 

seul moine d’origine barbare à occuper une place éminente dans la hiérarchie catholique, normalement réservée à 

l’élite gallo-romaine, Sigismond le choisit comme abbé pour le monastère qu’il allait fonder en Agaune. Ses origines 

burgondes et sa conversion au catholicisme correspondaient au projet du prince. En effet, fraîchement converti à l’or-

thodoxie catholique, Sigismond voulait, par la fondation du monastère de Saint-Maurice, montrer la voie qu’il desti-

nait à son peuple. Qui mieux qu’Hymnémode pouvait, parmi les grands prélats du royaume, symboliser cette volonté 

de conversion du peuple des Burgondes au catholicisme romain ? La tâche d’Hymnémode était grande car il devait 

réussir la mise en place d’une nouvelle communauté religieuse dont la mission serait de chanter, jour et nuit, la 

louange perpétuelle ou laus perennis. Nombreux étaient les moines, éminents souvent, qui allaient le rejoindre en 

Agaune, à l’exemple de saint Ambroise, ancien abbé du monastère de l’Ile-Barbe près de Lyon, des abbés Arcadius et 

Drabistion, des moines Achivus et Probus, et bien d’autres encore. Hymnémode se mit au travail et, malgré la brièveté 

de son abbatiat, réussit la fondation du monastère de Saint-Maurice d’Agaune que ses successeurs surent consolider 

pour les siècles à venir. 

 

 

Onomastique  

Le nom d’Hymnémode était compris au Moyen-Age en relation avec sa mission, celle de chanter les hymnes à la 
gloire de Dieu. Les linguistes d’aujourd’hui relèvent cependant que ce patronyme doit être compris dans son sens éty-
mologique germanique à savoir : celui qui possède un grand cœur, une grande âme : Hymnémode, le Magnanime. 

  

 

 

Germanique Imné – irmina : grand moda : cœur 

Latin Magna : grande anima : âme 
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Comment peut-on relier un saint abbé du VIe siècle comme Hymnémode à Vérossaz ? L’anecdote est assez étonnante 

et a été racontée à l’historien Christoph Jörg par le chanoine Dupont-Lachenal dans les années 1970. En 1903, le prieur 

Pierre Bourban, en visite chez son confrère curé de Vérossaz, le chanoine Xavier Chervaz, remarque que ce dernier uti-

lise un étrange caillou comme presse-papier. La pierre est gravée d’une douzaine de lettres et le chanoine Bourban, 

grand spécialiste de l’archéologie et de l’histoire de l’abbaye, reconnaît rapidement que ce fragment reprend une par-

tie du texte latin de l’épitaphe de saint Hymnémode qui venait d’être éditée par le grand savant allemand Bruno 

Kursch. Le fragment, découvert en 1896 derrière la maison Panisset, est un reste d’une épitaphe datant du VIe siècle, 

prouvant l’existence d’une sépulture au nom d’Hymnémode et, par conséquent, l’existence du premier abbé de Saint-

Maurice. Ce fragment, conservé dans la cure de Vérossaz et découvert par hasard, lève un voile d’ombre qui planait sur 

les origines de l’abbaye de Saint-Maurice et permet de relier notre plateau à la grande histoire des premiers siècles de 

la chrétienté d’Occident. Ce n’est pas tous les jours que les rois, les saints et les savants se rejoignent à Vérossaz et, 

rien que pour cela, cette petite anecdote mérite bien ces quelques lignes.  

 

 

 

 

 

 

 

L 

 

 

 

 

 

Lexique 

Arien : chrétien suivant les préceptes d’Arius qui croit en Jésus Christ fils de Dieu, mais nie sa nature divine. L’arianisme 

est considéré comme une hérésie depuis sa condamnation au concile de Nicée en 325. 

Burgondes : peuple d’origine germanique s’installant dans l’Empire romain au Ve siècle comme fédéré. A l’origine du 

premier royaume de Bourgogne. 

Epitaphe : inscription funéraire placée sur une pierre tombale ou un monument funéraire. 

Gondebaud : roi des Burgondes de 470 à 516, il fait rédiger la loi Gombette. Père de Sigismond. 

Grigny : ville située sur la rive droite du Rhône, au sud de Lyon. 

Ile-Barbe : île située au nord de Lyon, au milieu de la Saône. 

Maison Panisset : ancienne bâtisse située à l’entrée nord de Saint-Maurice et jouxtant l’abbaye. On y trouve aujour-

d’hui le guichet d’accueil des visiteurs du trésor de l’abbaye.    

Sigismond : roi des Burgondes de 516 à 524, se convertit à la foi catholique. Fondateur de l’abbaye de Saint-Maurice 

d’Agaune en 515, martyr et saint. 

 

Fragment de l’épitaphe de saint Hymnémode découvert dans la 
cure de Vérossaz en 1903, actuellement dans le vestibule de l’Ab-
baye. 

  

Le texte complet de l’épitaphe rédigée en latin a été traduit ainsi : 

« Déserteur du siècle, prêtre saint, l’abbé Hymnémode, fidèle à 
l’exemple donné par les saints, méritant des louanges pour sa vie, 
invitait tous les hommes à la louange ; avec l’aide de Dieu et la 
force de son exemple il soutenait la dévotion de ceux qui chantent. 

Après la soixantième année de sa vie, sa dépouille repose à 
Agaune, alors que par ses mérites il est uni aux saints dans le 
royaume des cieux. 

Il mourut le troisième jour des nones de janvier, sous le consulat de 
Pierre. » 
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Pour en savoir plus 
 
La mémoire hagiographique de l’abbaye de Saint-Maurice 

d’Agaune, textes édités et traduits par Eric Chevalley et Cédric 

Roduit, dans Cahiers lausannois d’histoire médiévale, 53, 2014. 

Favrod, Justin, Les Burgondes : un royaume oublié au cœur de 

l’Europe, Lausanne, Presses polytechniques et universitaires 

romandes, 2002. 

Hausmann, Germain - Roduit, Olivier, « Saint Hymnémode le 

Magnanime », dans Echos de Saint-Maurice, 2004, p. 55-56.   

L’abbaye de Saint-Maurice d’Agaune, 515-2015, Bernard An-

denmatten, Laurent Ripart, Pierre-Alain Mariaux (dir.), 2 vol., 

Gollion, Infolio, 2015. 

Chasse des enfants de saint Sigismond,  
vers 1160 ; Trésor de l’Abbaye. 

Barman Léonard 

  

diplomee 2018  - Mea culpa 

Dans le numéro de novembre 2018, nous avons malheureusement omis une diplômée 2018 … Nous remédions à cette 
erreur et avons le plaisir de féliciter Coline et lui souhaiter tout le meilleur dans sa vie professionnelle et personnelle. 

Jacquemoud Coline – 30.04.1995 – fille de Benoît et Fridoline Jacquemoud 

 

Après avoir obtenu la maturité gymnasiale au Lycée Collège de l'Abbaye en 2014, 
Coline a effectué 9 mois de stage obligatoire en enseignement spécialisé à l'Insti-
tut de Ste-Agnès, afin de pouvoir rentrer à l'université de Fribourg.  

Après 3 ans d'études, elle a obtenu, en juillet 2018, son Bachelor en pédagogie 
spécialisée pour être éducatrice spécialisée.  

Coline poursuit actuellement avec un Master en enseignement spécialisé toujours 
à Fribourg, qui devrait durer 2 ans, pour devenir enseignante spécialisée.  

Morisod Mireille 
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65 - 60 - 15 ! 

Non, ce ne sont pas les mensurations de la playmate 2019,  

mais tous les jubilés de notre club ! 

 

 

Introduction : 
 

Alors qu’entre 60 et 65 ans la plupart d’entre-nous songent à et préparent leur retraite, il n’en est pas de même pour 
les clubs et associations qui cherchent à perpétuer et développer l’œuvre déjà accomplie par leurs vénérables prédé-
cesseurs. Il en va de même pour l’Auto-Moto Club La Poya, né de la fusion des deux clubs de Massongex-Daviaz et de 
Vérossaz en 2004. 
 

15 ans n’est certes pas encore l’âge de la majorité, mais le club présente aujourd’hui le visage d’un bel adolescent plein 
de promesses d’avenir. Fort de cette nouvelle maturité, il s’est fixé un objectif, celui de retracer la vie de ses aïeux et de 
rendre hommage à ses parents naturels. Une tâche bien difficile puisque certaines archives ont quitté la sphère directe 
des membres actuels et que la mémoire vive des anciens peut parfois faire défaut.    
 

Néanmoins, avec humilité, patience et passion, Véronique Heredero s’est essayé à cet exercice d’équilibrisme et nous a 
concocté un bien beau résumé des premières origines du club et de son développement. Un grand merci à elle, dont le 
résultat de ses recherches est retranscrit ci-dessous. 

 

Historique : (Par Véronique Heredero) 
 

Au début du siècle dernier, les clubs motocyclistes étaient rares. Le milieu de la moto était alors représenté par les 
usines, Motosacoche, Condor, Moser, Zurcher, Zehnder, Universal, Standard, Allegro, tous des fabricants suisses. Le 26 
mars 1914 eut lieu à Genève l'assemblée constitutive de l'UMS (Union Motocycliste Suisse) à laquelle ont participé 11 
clubs existants. 

Après la guerre, des courses de côtes, (Monthey-les Giettes, Orsières-Champex, Oulens-Villars Le Comte, Concise-
Mutrux, Montegeneroso, etc) et sur circuit (Berne, Lignières, Lugano, Locarno, etc.) avaient lieu tous les dimanches.  
 

Avril 1954, quelques motards bravent la pluie et la neige pour se réunir à l'Auberge de la Forêt à Vérossaz pour fonder 
un moto-club, son but premier étant l'entraide. 

Imaginez qu'à cette époque la loi sur la circulation routière n'existe pas encore (décision prise le 19.12.58 et entrée en 
vigueur le 01.10.59), les limitations de vitesses non plus et le port du casque n'est pas encore obligatoire. (votation du 
30.11.80 sur le port du casque et de la ceinture de sécurité en voiture). 
 

La proximité de l'usine chimique montheysanne, en plein essor dans ces années-là, offrait des emplois qui permettaient 
de concilier un travail salarié régulier et le travail saisonnier des champs. Les transports publics ne desservaient pas en-
core les hameaux et petits villages, la moto s'est donc vite imposée pour pouvoir se déplacer et se rendre sur son lieu 
de travail. 

A peine un an après sa fondation, le club organise déjà le rallye cantonal ainsi qu'un gymkhana. Les assemblées 
(biannuelles) se déroulent en alternance entre le Café du Chevreuil à Daviaz et l'Auberge de la Forêt à Vérossaz. Partici-
pation régulière au rallye de Pont de Nant où le club remporte plusieurs fois le challenge. La date de la sortie annuelle 
est même déplacée à la fin de la cueillette des fraises pour que tous les membres puissent y participer.   
 

On relève aussi une discussion animée lors d'une assemblée où chacun défend son point de vue au sujet de l'applica-
tion d'une sanction aux membres absents sans motifs valables le jour du rallye. L'assemblée décide d'une amende de 
Fr. 5.--. Ça fait réfléchir. Par contre, les membres du club n'hésitent pas à tendre la main à un membre accidenté lors du 
rallye pour aller rentrer ses récoltes de foins. 
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Fin 1959, les Véroffiards étant assez nombreux, ils décident de fonder leur propre club. Dès lors, à partir de janvier 
1960, il y a désormais deux entités : le club Daviaz-Massongex et le club Vérossaz. 
 

Pour les deux clubs, les décennies suivantes ont été ponctuées de sorties, broches, gymkhana, rallyes, lotos, tout cela 
toujours dans un esprit convivial. Massongex a mis sur pied les fameuses courses de caisses à savon qui animaient le 
village et apportaient quelques visiteurs des communes et cantons voisins. Il y a également eu les sorties sur circuit 
agrémentées de la gastronomie française.  
 

1995 marque un premier rapprochement des deux clubs. En effet, le 25 mars, des membres de Vérossaz se rendent à 
l'assemblée générale de la FMS (Fédération Motorisée Suisse) au musée Olympique à Lausanne. Durant le voyage du 
retour ils rédigent le rapport qui sera lu lors de l'assemblée de la FMVs (Fédération Motorisée Valaisanne) à Mas-
songex le soir même. En juillet de la même année Jean-Marc Daves de Massongex demande du soutien aux Véroffiards 
pour l'organisation d'une manche de championnat suisse au Val de Vienne en France près de Poitiers. 
 

Au fil des ans les loisirs se diversifiant de plus en plus les rangs s'essaiment. Le temps de la fusion est arrivé. Et c’est 
donc en 2004 que les deux clubs se réunissent à nouveau et, pour l'occasion, lui donnent un nouveau nom : ce sera 
« AMC La Poya , Massongex-Vérossaz ». 
 

Les sorties font toujours partie du programme annuel, de même que le traditionnel « rallye famille ». Des rencontres 
dans la simplicité où toutes les générations se côtoient. 
 

Pour les plus actifs, il y a le Motocamp et le rallye FIM (rencontres internationales) qui font découvrir les routes et pay-
sages d'Europe. Le carnet tourisme, lui, permet de cumuler des points, de découvrir la Suisse et le Valais. Il est couron-
né en fin de saison par la fête des champions. Certains de nos membres ont d’ailleurs obtenu un palmarès plus qu'ho-
norable ces dernières années 
 

Alors qu'attendez-vous pour nous rejoindre et partager avec nous d'agréables moments de convivialité? 

 

Invitation : 

 
A l’occasion de cette année de jubilé, le club a décidé d’organiser deux manifestation phares de niveau fédéral et can-
tonal, inscrites aux carnets du tourisme suisse et valaisan. Il s’agit de la fête des Champions Tourisme 2019, en no-
vembre à Saint-Maurice et, surtout, un rallye ouvert à tous, membres ou non du club et des fédérations faîtières. Celui-
ci aura lieu les samedi et dimanche 28 et 29 septembre 2019. Ce sera l’occasion, pour des motards venus de toute la 
Suisse, de se retrouver au Couvert du Chétillon, de découvrir de beaux itinéraires dans notre région et de partager de 
bons repas ensemble sur place (sur inscription).  
 

Si vous aimez le monde de la moto ou souhaitez le découvrir, vous êtes les bienvenus à cette manifestation ! 
 
 
Contacts : 
 

- Adresse postale d’association  :  Auto-Moto Club La Poya Massongex-Vérossaz - 1869 Massongex 

- Adresse e-mail    : lapoyaamc@bluewin.ch 

- Téléphone du président   : 079/276 78 88 

- Téléphone du secrétaire  : 076/446 09 18  

Lagoute Jean-Yves 



Garage Coutaz 
Réparations toutes marques - Tuning - Vente 

Véhicules de remplacement 

Route de Vésenaux 20  -  1891 Vérossaz 

Tél.  024 485 27 48 

Fax  024 485 28 84 

garagecoutaz@bluewin.ch 

mailto:garagecoutaz@bluewin.ch
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Le Point-lecture fête ses 10 ans 
 

 
Depuis déjà une décennie, j'ai à cœur de faire vivre ce lieu chaleureux avec 
pour mission 

                    la transmission du plaisir de lire 
 
Mais, LIRE c'est quoi ?     C'est ... 
 
 

 S'enrichir, RIRE, rêver, (se) découvrir, chercher, s'informer, S'EPANOUIR, voyager, grandir, 

apprendre, s'émouvoir, 

SE DETENDRE, partager, réfléchir, comprendre, s'éclairer, être libre, (s') aimer, S'AMUSER, vivre, se 

cultiver, s'évader, IMAGINER, échanger, ... 

 
Depuis 10 ans, petits et grands lecteurs trouvent leur bonheur dans les nombreux livres mis à 

leur disposition mais également au travers d'animations contées, de rencontres d'auteurs, d'ex-

positions Fil Rouge et de coups de cœur. 

 

Le point-lecture est un lieu de rencontre, de partage et de jolies découvertes ! 

 

« Un bon livre permet de se déconnecter du temps et de l'espace et de s'offrir un mo-

ment privilégié. Lire, c'est voyager dans un autre monde tout en restant chez soi. Lire, 

c'est rêver les yeux ouverts » 

 

Pour fêter comme il se doit cet anniversaire, 

les autorités communales de Vérossaz se joignent à moi pour vous accueillir 

 
 

SAMEDI 11 MAI 2019 dès 9h30 
 

 
  Une matinée placée sous le signe de la convivialité et de 

l'amour des livres ! 
 

 

    La jeunesse sera mise à l'honneur avec des lectures 

d'albums, du bricolage, un concours,  

                             des sculptures de ballons avec le clown GABIDOU  

                                                      et des prêts de livres. 

 

«  Un enfant qui lit sera un adulte qui pense » 
 

 

Les plus grands ne seront pas oubliés avec près de 1000 nouveaux ouvrages dont, pour la pre-

mière fois, un joli choix de livres audios. L'expo fil rouge « Des livres, encore des livres... » 

vous sera présentée et nous partagerons le verre de l'amitié. 

 

N'hésitez pas à passer un petit instant ou un plus long moment. 

Venez (re)découvrir cet espace et laissez-vous emporter par la magie des mots !  

Je suis certaine qu'un livre vous attend !  

 

Nous nous réjouissons de vous accueillir !                  

                                                                                                      Monnay Daves Fabienne  
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La halte-garderie « Les Pingouins » 

 fête   

ses 30 ans d’existence 

 

2 dates à retenir :  

Nous avons besoin de VOUS … 

Une photo, un souvenir,  

une anecdote …  

Votre visage, vos rires et 

vos sourires ont peut-être 

écrit une page de l’histoire 

de la halte-garderie … 
 

Vous souhaitez-nous en faire 

part ? contactez-nous au 

079/315.17.60 ou par email : 

lespingouins.verossaz@gmail.com 

mailto:lespingouins.verossaz@gmail.com


Manifestations 04-07.2018 27 
Avril 

7 Loto apéritif Halte-Garderie 
13 Souper de soutien FC Vérossaz 
14 Loto apéritif (nouvelle date) Société de tir "Dents-du-Midi" 
14 Messe des Rameaux,animée par "L'Echo des Cimes" & souper tartines (17h) Paroisse catholique 
21 Messe de Pâques, animée par "L'Echo des Cimes" Paroisse catholique 
26 Assemblée générale Véross'info 
27 Ouverture de la saison au local du club Au Fontany Auto-Moto Club "La Poya" 

Mai 
4-5 Fête Bas-Valaisanne de chant à Muraz La Sigismonda et L'Echo des Cimes 
10 Concert annuel Chœur d'hommes "La Sigismonda" 
11 10 ans Point-Lecture Point-Lecture 

15 Sortie de printemps Club des Aînés 
18 Matinée d'entretien du parcours Vita Société de Développement 
19 Premières communions à Massongex Paroisse catholique 
30 Messe de l'Ascension, animée par "La Sigismonda" (10h) Paroisse catholique 

Juin 

5 Pass'seniors Comm. sociales Vérossaz et Massongex 
9 Messe de Pentecôte, animée par "L'Echo des Cimes" Paroisse catholique 

12 Clôture de la saison à Chétillon Société de gym "L'Eglantine" 
14 Fête de fin d'année scolaire Commission scolaire 
15 Messe de clôture de la catéchèse et remerciements de la paroisse (18h) Paroisse catholique 
20 Fête-Dieu, avec messe animée par "L'Echo des Cimes" Parade de la Fête-Dieu 

21-22 Tournoi populaire de football FC Vérossaz 

Juillet 

21 Fête patronale, messe animée par "La Sigismonda" (10h) Paroisse catholique 
23-25 Passeport vacances (1H à 8H) et Passado (1ère et 2ème cycle) Comm. sociales Vérossaz et Massongex 

27 Fête au village Association Jeunesse 
31 Fête nationale Société de Développement 
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Interviewé dans le numéro précédent, Nicolas Magnin 

avait proposé de passer le relai à Bertrand Morisod qui 

a eu la gentillesse de se prêter au jeu. A la fin de l’inter-

view, Bertrand proposera à son tour le nom d’un autre 

habitant de Vérossaz qu’il désirerait voir interviewé 

dans le prochain numéro. 

Bonjour Bertrand, pourriez-vous vous présenter en 

quelques mots? 

Je suis né en 1983, j’ai grandi à Vérossaz où j’ai suivi 

toutes mes classes enfantines/primaires. Notre volée 

n’était composée que de quatre élèves. Cela nous per-

mettait d’avoir une grande proximité. J’étais en classe 

avec Cindy Coutaz, Virginie Valentin et Guillaume 

Tschupp. Grandir à Vérossaz était idéal pour un enfant, 

je me souviens avoir construit des cabanes dans la forêt 

ou nous cacher derrière la fontaine à côté de Jacques et 

Elise Morisod en hiver pour attaquer Claudy et son 

chasse-neige à coup de boules de neige. 

A la fin de mon école obligatoire, j’ai effectué un ap-

prentissage d’employé de commerce à CIMO SA. Mon 

CFC en poche, je suis parti en Australie pour un voyage 

de presqu’un an. Mon séjour a débuté à Brisbane où j’ai 

suivi 6 mois de cours d’anglais. Je vivais en collocation. 

L’ambiance était exceptionnelle, multiculturelle, on y 

organisait des barbecues quasi toutes les semaines avec 

à chaque fois entre 50 et 120 personnes. J’ai ensuite 

vécu à Sydney où je travaillais comme plongeur mais de 

cuisine, dans un restaurant grec. J’y avais même été 

promu Chef Salades (rires). J’ai ensuite eu l’opportunité 

de voyager sac à dos pendant deux mois et demi en 

Thaïlande. 

A mon retour, après avoir travaillé 6 mois dans le con-

trolling à la Zürich Financial Services à Zurich, j’ai décidé 

de reprendre mes études. Après l’obtention de la matu-

rité et intéressé par la gestion de fortune, j’ai entrepris 

une formation académique aboutissant sur un Bachelor 

en Business Administration en anglais. Les étudiants 

suivant cette formation venaient des quatre coins du 

monde. Ceci m’a permis de commencer à former un 

réseau international. En parallèle, après mon école de 

recrue, je suis parti faire mon école de sous-officier. 

J’aurais directement dû enchaîner avec l’école d’officier 

mais je me suis blessé au genou en peau de phoque. 

Ayant alors du temps libre, sur un coup de fil de mon 

oncle Patrice, je me suis initié à la politique et j’ai été 

élu député suppléant au Grand Conseil en 2005. 

A ce moment, j’avais toujours envie d’orienter ma car-

rière professionnelle vers la gestion de fortune. Le 

bouche à oreilles ayant joué en ma faveur, j’ai décroché 

un poste dans ce domaine à l’UBS de Genève à 24 ans. A 

27 ans, j’ai été promu et pu avoir mon propre porte-

feuille de clients internationaux. 

J’ai poursuivi ma formation par un Master en manage-

ment des entreprises que j’ai obtenu en 2011 après une 

formation en emploi sur 2 ans à Genève. Ne voyant plus 

de perspectives qui collaient vraiment à mes convictions 

dans le domaine de la gestion de fortune car trop basé 

sur le court-terme, j’ai décidé de démissionner en 2012 

pour me réorienter vers l’immobilier qui me paraissait 

être un domaine plus concret et moins volatile. 

Après un stage de formation chez Bernard Nicod SA, j’ai 

eu l’opportunité de reprendre le bureau d’Aigle que j’ai 

géré pendant 3 ans en tant que Directeur des ventes 

pour le Valais et le Chablais Vaudois, jusqu’en 2016. En 

parallèle j’ai poursuivi ma formation dans l’immobilier 

avec l’obtention du titre de « Courtier qualifié USPI ». 

J’ai également obtenu un Brevet fédéral de développeur 

immobilier. Avec plus de 60% d’échecs cette année-là, 

ça a été beaucoup de travail. Le dernier mois avant les 

examens, je me levais tous les matins à 4 heures et, 

après un petit déjeuner vitaminé et quelques exercices 

sportifs, je me rendais au bureau à 5 heures pour finali-

ser mes derniers résumés. Entre temps, je suis aussi 

devenu expert aux examens du Brevet fédéral de déve-

loppeur immobilier et créé ma chronique immobilière 

sur Radio Chablais que j’ai tenue 3 ans durant. 



Vous mentionnez l’alimentation, est-ce que vous vous 

mettez dernière le fourneau de temps en temps ? 

Oui, je cuisine souvent et mange volontiers bio. On peut 

préparer des choses simples, saines et très bonnes. Il 

me semble important d’avoir un bon équilibre, et l’en-

tretien de l’esprit en fait également partie. 

Bien se connaître, se remettre en question sont des 

points très importants pour moi. Même si j’ai trouvé 

mon équilibre entre vie privée et professionnelle, je me 

plais à sortir de ma zone de confort pour tenter d’évo-

luer vers le mieux. Je lis quasi quotidiennement, surtout 

des livres philosophiques et sur le développement per-

sonnel. Je suis très attentif aux messages que je peux en 

tirer et j’aime les transmettre. Les livres que je pourrais 

partager sont « Le pouvoir du moment présent » d’Eck-

art Tolle, « Le jour où j’ai appris à vivre » de Laurent 

Gounelle, « Lettres à Lucilius » de Sénèque, « Sagesse 

d’hier et d’aujourd’hui » de Luc Ferry, « Père riche père 

pauvre » de Robert T. Kiyosaki ou encore « La maîtrise 

de l’amour » de Don Miguel Ruiz. Il y en aurait tant 

d’autres. 

Et si vous deviez sélectionner un coup de cœur à Vé-

rossaz, lequel choisiriez-vous? 

Le rosé des montagnes environnantes que je peux ob-

server depuis chez moi. Le panorama sur le Grand Com-

bin, le Catogne, les Dents de Morcles et la Cime de l’Est 

est superbe et change au fil des saisons. 

Pour terminer, qui proposez-vous pour le prochain 

numéro du Véross’info? 

Je souhaiterais lire une interview d’Athanase Aubert. 

 

Un grand merci à Bertrand pour le temps consacré à 

l’interview. Nous lui souhaitons de conserver son en-

thousiasme et sa joie de vivre communicative.  

 

Plein succès pour l’avenir ! 

Un visage de Vérossaz (Fin) 29 

En octobre 2016, j’ai créé ma propre agence immobi-

lière active en Suisse romande – Bertrand Morisod SA – 

Expert immobilier – Courtage, Conseils et Développe-

ment. 

Votre parcours professionnel vous a longtemps éloigné 

de Vérossaz et vous voilà de retour. Qu’est-ce qui vous 

a motivé à revenir dans votre village natal ?  

Je suis retourné vivre quelques temps chez mes parents 

à Vérossaz au moment où j’ai commencé à travailler 

chez Bernard Nicod SA. J’ai ensuite acheté mon propre 

appartement en 2016. Vérossaz est exceptionnel. Le 

lieu est idéal pour le sport avec une magnifique nature 

juste à côté. L’été, la température y est plus agréable 

qu’en plaine. J’apprécie la proximité avec tout et le fait 

que les gens se disent bonjour. On a la chance d’avoir 

un magasin et maintenant à nouveau deux bistrots. De 

beaux projets sont en cours au niveau communal. L’acti-

vité villageoise est importante. J’encourage vivement 

les gens à venir à Vérossaz et à y habiter, ici c’est le Pa-

radis ! 

En tant que chef d’entreprise, l’emploi du temps doit 

être bien rempli, arrivez-vous à dégager du temps pour 

des activités extra-professionnelles ? 

J’essaie d’être le plus efficient possible en mettant une 

importance sur la gestion des priorités et l’organisation. 

Ceci me permet d’optimiser mon emploi du temps et de 

conserver des activités extra-professionnelles que 

j’aime aussi partager avec mon amie Nathalie, qui m’a 

séduit par son authenticité et sa sincérité. Nous parta-

geons des choses simples, des valeurs communes. Nous 

aimons voyager sac à dos pour recharger les batteries. 

Certains voyages nous aident aussi à nous rappeler des 

bonnes conditions que nous avons en Suisse. Ils nous 

permettent de revenir à l’essentiel. 

Nous aimons aussi surfer dans les régions qui s’y prê-

tent. De mon côté, j’essaie d’aller nager toutes les se-

maines pour garder un niveau nécessaire pour le surf 

surtout que Nathalie a été championne suisse junior de 

natation donc je dois batailler (rires). Je fais également 

de la course à pied. Le sport m’a été inculqué par mes 

parents qui ont toujours été sportifs. Le sport est très 

important pour le bien-être et pour le respect de soi-

même, de même que l’alimentation. 

 Wenger Joëlle 



 

Banque Raiffeisen  

de Massongex/St-Maurice/Vérossaz 

1869 Massongex 

 

Téléphone   024 473 30 30  

  

Horaires d’ouverture  

Tous les jours du lundi au samedi 

 

 



33 Hommage à... 

Marlène Ferrigno (- Coutaz) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fille de Clément et Irène Coutaz, Marlène est née 

le 24 juillet 1958, elle était la 4ième d’une fratrie de 

5 frères et sœurs.  
 

Après son école primaire à Vérossaz et l’école mé-

nagère à Saint-Maurice, elle fait un apprentissage 

de vendeuse. Elle a travaillé dans des entreprises 

de décolletages à Monthey, aux laiteries réunies à 

Genève, ainsi qu’au Café du Progrès à Vérossaz.  

 

Après une superbe jeunesse à Vérossaz, elle décide 

de se poser. Marlène a rencontré Thierry, son mari, 

avec qui elle a passé 30 années et ont eu le bon-

heur d’avoir 2 enfants, Mïchaël et Brendon. Après 

avoir vécu 4 années à Vérossaz, ils décident d’aller 

s’installer en France à Sospel, village au-dessus de 

Menton. C’est là qu’elle s’est occupée de sa fa-

mille, tout en travaillant dans un EMS, et qu’ils ont 

ouvert, avec son époux, un magasin de paysagisme 

et petits outillages.  
 

Après toutes ces années passées en France, la fa-

mille décide de rentrer en Suisse où ils viennent 

s’établir à Vérossaz à la fin 2011. 
 

Marlène a été avant tout une maman hors pair, 

une maman à 200 %, une maman présente jour et 

nuit, une maman pleine de tendresse pour ses fils 

qui étaient sa raison de vivre. 

 

Marlène s’occupait des autres avec un grand cœur. 

Elle avait plusieurs enfants de cœur, ces enfants 

qui vivaient parfois des choses familiales difficiles, 

elle les accueillait, elle ne pouvait pas supporter 

l’injustice. 

 

Marlène a toujours eu les mots pour réconforter sa 

famille et ses amis, d’une nature à chaque instant 

optimiste, elle prenait sous son aile les personnes 

qui en avaient besoin. 

 

Son départ vers les étoiles, le 13 janvier 2019, a été 

si rapide, mais nous savions ses désirs, que nous 

avons pu respecter, il est certain qu’elle veillera sur 

nous tous depuis là-haut et qu’elle sera un ange 

merveilleux. 

 

On t’aime, nous t’aimerons à jamais. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ta famille 



32 Les Mots croisés d’Hervé Zermatten 

Après avoir remis les lettres des cases jaunes dans le bon ordre, vous découvrirez un nom local de Vérossaz : 

 

 

Un bon de CHF 30.- sera tiré au sort parmi les bonnes réponses reçues. 

Votre participation est à envoyer sur carte postale à l'adresse suivante : 

Véross'info - Case postale 4 - 1891 Vérossaz 

La solution du numéro précédent est: 

LE BIAISET 
 

Le gagnant du jeu précédent est : 

MORISOD HUBERT 

Toutes nos félicitations! 

Prochaine parution : 

Juillet 2019 

Délai de remise des articles pour  

le prochain numéro : 
 

31 mai 2019 

  A B C D E F G H I J 

1           

2           

3           

4           

5           

6           

7           

8           

9           

10           

1. Mettra en vase. 

2. Jus de fruits.  Mille-pattes. 

3. Bas.  Tente. 

4. Règles.  Incomplet. 

5. Infinitif.  Pascal.  Pronom personnel. 

6. Ahurissants. 

7. Cachas.  Noua. 

8. Flop.  Difficulté. 

9. Lettre grecque.  Corrodent. 

10. Pige.  Étonneras. 

 

A. Sensible.  Fis confiance. 

B. Sagesse. 

C. Arbuste de jardin.  Regimbât. 

D. Enlève.  Circulas. 

E. Union suisse des arts et métiers . 

F. Altercation.  Incroyable. 

G. Ingurgité. Sapa.  Sur une boussole. 

H. Ministre de Dagobert.  Eau du poète. 

I. Chose latine.  (Se) révolta. 

J. Précis. 

        

  A B C D E F G H I J 

1 I N G E N I E U S E 

2 N E  P E N S E  C 

3 D E V I N S   E L 

4 U S I T E E S  M U 

5 S  E R  N A S E S 

6 T A S E R S  I T E 

7 R I  S O E U R   

8 I N N  S E S  D E 

9 E  O V E S  B E L 

10 L I S E S  V I S U 

Un mari est exaspéré : 

- En voila assez ! J'en ai marre. On n'a jamais réussi à se mettre 

d'accord en 20 ans de mariage.  

- 21 ans. Répond sa femme doucement.  

 

Un monsieur boit paisiblement un Pepsi lorsqu'il voit arriver sa 

femme avec une nouvelle robe. Il proteste :  

- Enfin, voyons tu en as déjà acheté trois ce mois-ci... ça com-

mence à me coûter beaucoup trop cher !   

- C'est le diable qui m'a tentée.   

- Tu n'avais qu'à lui dire : «Arrière, Satan.»   

- C'est ce que j'ai fait.  

- Et alors ?   

- Alors, il est passé derrière moi et m'a dit : «De dos, elle vous va 

encore mieux...». 






